
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Arrêté du 25 mars 2019 modifiant l’arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification 
des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d’accréditation des 
organismes de certification 

NOR : TERL1903509A 

Publics concernés : opérateurs de diagnostics immobiliers, organismes de certification de personnes, 
organismes de certification des organismes de formation, organismes de formation, propriétaires d’immeubles 
bâtis concernés. 

Objet : report de la date d’entrée en vigueur du 1er avril 2019 au 1er janvier 2020 et suppression des conditions 
cumulatives pour les pré-requis à la certification des opérateurs de diagnostic technique. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2020. 
Notice : Le présent arrêté a pour objet de modifier la date d’entrée en vigueur du 1er avril 2019 au 

1er janvier 2020 et de supprimer les conditions cumulatives pour les prérequis à la certification des opérateurs de 
diagnostic technique. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, la ministre des solidarités et de la santé, le 
ministre de l’économie et des finances et la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales, 

Vu le règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions 
relatives à l’accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le 
règlement (CEE) no 339/93 du Conseil ; 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 271-6 et R. 271-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1334-23, R. 1334-9 et R. 1334-11 ; 
Vu le décret no 2008-1401 du 19 décembre 2008 relatif à l’accréditation et l’évaluation de conformité pris en 

application de l’article 137 de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie ; 
Vu l’arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des 

organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification ; 
Vu les avis du Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité énergétique en date du 19 février 2019, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 2 juillet 2018 susvisé est ainsi modifié : 
1o A l’article 12, la date du « 1er avril 2019 » est remplacée par « 1er janvier 2020 » ; 
2o A l’annexe 1, dans la partie « 2. Exigences relatives aux examinateurs » et à l’annexe 2, dans les parties « 1.4 

Compétences des auditeurs » et « 2.3 Compétence des formateurs », les termes : « pour les candidats à la 
certification avec mention, et d’une expérience professionnelle en lien avec le domaine du diagnostic technique qui 
est à l’ordre du jour de l’examen (a, b, c, d, e ou f de l’article 1er du présent arrêté). » sont remplacés par : « pour les 
candidats à la certification avec mention et sans mention pour le domaine énergie. » ; 

3o A l’annexe 3, la partie « 1. Prérequis de certification » est remplacée par les dispositions suivantes : 
« 1. Prérequis de certification 

« Les candidats à la certification avec mention, et sans mention dans le domaine énergie, fournissent : 
« – soit la preuve par tous moyens d’une expérience professionnelle de trois ans de technicien ou agent de 

maîtrise du bâtiment ou dans des fonctions d’un niveau professionnel équivalent dans le domaine des 
techniques du bâtiment ; 

« – soit un diplôme sanctionnant une formation du niveau de l’enseignement post-secondaire d’une durée 
minimale de deux ans à temps plein ou d’une durée équivalente à temps partiel dans le domaine des 
techniques du bâtiment, dispensée dans une université ou un établissement d’enseignement supérieur ou dans 
un autre établissement de niveau équivalent, ou un titre professionnel équivalent ; 
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« – soit la preuve par tous moyens des compétences exigées par un Etat de l’Union européenne ou d’un autre 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen pour une activité de diagnostic comparable, ces 
preuves ayant été obtenues dans un de ces Etats ; 

« – soit toute preuve de la détention de connaissances équivalentes en lien avec les techniques du bâtiment. ». 
Art. 2. – Le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, le directeur général de la santé et le directeur 

général des entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 25 mars 2019. 
La ministre de la cohésion des territoires  

et des relations avec les collectivités territoriales, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur de l’habitat,  
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM 

Le ministre d’Etat, 
ministre de la transition écologique  

et solidaire, 
Pour le ministre d’Etat et par délégation : 

Le directeur de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages, 

F. ADAM 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

J. SALOMON 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des entreprises, 

T. COURBE  
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